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ARTICLE 31

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« Le même alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : « Cette réduction de l’incidence de 
leur conduite sur l’environnement s’inscrit dans le cadre de la qualification initiale CAP, 
baccalauréat professionnel, titre professionnel et formation initiale minimale obligatoire et de la 
formation continue obligatoire des conducteurs routiers, d’une durée de cinq jours, renouvelable 
tous les cinq ans. » ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les conducteurs sont déjà sensibilisés à l’importance d’optimiser la consommation de carburant et 
reçoivent les connaissances fondamentales pour ce faire.

Les bénéfices de cette conduite optimisés, économe en carburant, sont écologiques et économiques.

Ils ont un fort impact sur la consommation, l’environnement et la sécurité.

Il est donc proposé d’inscrire la réduction de l’incidence de la conduite des conducteurs routiers sur 
l’environnement dans le cadre de leur qualification initiale et de la FCO d’une durée de cinq jours, 
renouvelable tous les cinq ans et donc, de ne pas ajouter, par voie réglementaire ultérieure, une 
obligation supplémentaire de formation


